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Approbation du dossier de demande 
d'expertise modificatif Opération 4TP4 -
CPER 2015-2020. 

UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 8 juillet 2019 

Délibération 2019/07/CA-072 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Université 
de Toulouse 

Après en avoir délibéré, les conseillers approuvent le dossier de demande d'expertise 
modificatif de l'opération 4TP4 - Rénovation salles de travaux pratiques BG - CPER 2015-202 
(document joint). 

Nombre de membres : 36 
Nombre de membres présents ou représentés: 21 

Université Toulouse Ill - Paul Sabatier 
118 route de Narbonne 
31 062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 8 juillet 2019 
Le Président, 

Nombre de voix favorables : 21 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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Bilan des locaux utilisés pour les TP du département Biologie Géosciences 

Bâtiments Année Locaux Défauts Commentaires 

4TP4 1962 

4 salles de TP de Biologie 
Animale + 4 salles de TP 

Microbiologie/Génétique/BioDév 
+ 2 salles  de TP d’Ecologie + 2 

salles de TP de Biologie 
Végétales + 2 salles de TP de 

Neurosciences + 3 salles 
d’informatique de la FSI 

Salles pas isolées donc 
difficiles à chauffer, non 

sécurisées donc 
vandalisées, 

équipements non 
conforme, aucune 

isolation acoustique, 
présence d’amiante 

floquée en très mauvais 
état, non-conformité 

incendie qui est cause 
de l’avis défavorable

La rénovation de ces 
salles est une priorité 
pour la FSI et l’UPS.  

4TP1 1962 4 salles de TP Physiologie 
Animale 

Mêmes remarques que 
pour les salles du 

bâtiment 4TP4  hormis 
l’absence de flocage 
contenant des fibres 

d’amiante 

La démolition de ces 
salles est une priorité 

pour l’UPS afin de 
réduire ces surfaces et 

ainsi se son coût de 
fonctionnement 

(démolition prévue dans 
l’opération Toulouse 

Campus) 

4TP2 1962 

3 salles de TP Génétique + 5 
salles de TP Physiologie 
Végétale + 2 salles Bio-

d’Iinformatique 

Bâtiment entièrement 
rénovées en 2011 

Bâtiment sous avis 
favorable. Gaz à rajouter 

pour les TP de 
Microbiologie qui 

devraient intégrer ce 
bâtiment 

U1 1990 

2 salles de TP Immunologie et 
Virologie + 4 salles de TP 

Biologie Moléculaire + 1 salle 
de d’Bio-Informatique 

RAS 
Bâtiment sous avis 
favorable mais avec 
prescriptions  à lever 

U2 1992 3 salles de TP Biologie 
Végétale + 1 salle de TP RAS Bâtiment sous avis 

favorable mais avec 



d’Ecologie + 9 salles TP 
Biochimie + 1 salle Bio-

Id’informatique 

prescriptions  à lever 

U3 1996 
1 salle de TP de Microscopie à 
fluorescensance + 5 salles de 

TP de Biologie Cellulaire
RAS 

Bâtiment sous avis 
favorable mais avec 
prescriptions à lever

MRV 1969 

1 salle de TP Géosciences + 3 
salles TP Pédologie + 1 salle 

TP Géologie + 1 salle TP 
Sédimentologie + 1 salle 
Cartographie + 1 salle TP 
Paléonthologie + 1 salle 

Microscopes minéralogie + 1 
salle Mmicroscopes + 1 salle 
Microscopes pétrographie + 1 

salle informatique SIG

Bâtiment entièrement 
rénovées en 2013

Bâtiment sous avis 
favorable
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Méthodologie 



Synthèse de l’analyse globale sur les besoins du département 

Nombre de séances de TP à dispenser  

L’augmentation des effectifs des étudiants en L1 du département, compensée par un encadrement en 
groupes de TP de 18 étudiants au lieu de 16,  ne devrait pas faire évoluer le nombre de groupes au 
global. Ce passage de 16 à 18 étudiants par groupe de TP pour les L1 a été validé pour ce nouveau 
dossier afin de réduire le nombre de groupe de TP et donc le besoin en salle (objectif suppression du 
bâtiment 4TP1). 

Besoins du département Biologie Géosciences en salles de TP 

Relevé des surfaces actuelles des 14 services par typologie et localisation : 

Synthèse du nombre d’heures de TP annuel par service   

 aux heures théoriques déclarées : environ + 400 h par 
an. Exemple : séance déclarée de 4h qui en réalité se déroule sur 5 ou 6h 

. 
Des projets se déroulent sur les 3 premières semaines pleines de chaque semestre =>  équivaut à 3 400 h / an 

Certains TP en L3, L3P et M1 nécessitent la disponibilité d’au moins 2 salles et non d’une seule pour des raisons de place 
ou de matériels non déplaçables =>  équivaut à 1 000 h / an   

TOTAL : 25 900 h par an à répartir par service, soit + 10 % par rapport aux heures théoriques 



Définition des besoins théoriques des salles de TP par service 
Hypothèses de calcul : 

 Calendrier universitaire : 2 x 13 semaines 

 Calcul pour la répartition des heures de TP : 2 x 10 semaines (décalage / début semestre, examen, emploi du 
temps…) 

 Taux d’occupation des salles de TP : 25 h / semaines (Normes ministère 5 h / jour) 

En regardant au cas par cas le besoin théorique et les contraintes de fonctionnement des services, un 
besoin global de 52 salles de TP est proposé pour l’ensemble du département. Ce qui nécessité 
d’aménager 17 salles de TP dans la partie du bâtiment 4TP4 non démolie. 
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MONTANT TOTAL T.T.C.       230 885,28 €










